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nants et d'un cours de 11 jours egalement pour officiers
de renseignements et adjudants; dans l'artillerie le cours
de Baranoff jusqu'ici hors service devient officiel et obli-
gatoire.

Conformement aux articles 135 et 136 de la loi sur
I'organisation militaire, le projet prevoit done les cours
suivants: „

I. Cours commun ä plusieurs categories de troupes:
1. cours tactique n° 1, de 5 jours (6 pour la direction)
pour capitaines et majors des troupes combattantes; 2.

cours tactique n° 2 (7 pour la direction et les commandants

de partis) pour les officiers superieurs des troupes
combattantes; 3. cours tactique de 11 jours pour
capitaines et officiers superieurs des garnisons des
fortifications; 4. cours de tir combine de 5 jours pour commandants

et corps de troupes de l'infanterie, des troupes
legeres et de l'artillerie; 5. cours pour le ravitaillement
et les evacuations de 5 jours (6 pour la direction) destine
aux officiers d'etats-majors et aux chefs des services des
elats-majors superieurs, ainsi qu'aux commandants des
formations de ravitaillement et d'evacuation; 6. cours de
18 jours pour officiers des gaz.

II. Infanterie: 1. ecole de tir n° 1 de 11 jours pour
"lieutenants; 2. cours tactique n° 2 de 18 jours pour les
premiers-lieutenants prevus pour l'avancement; 3. cours
de 11 jours pour officiers de renseignements et adjudants.

III. Cavalerie et cyclistes (troupes legeres): 1. ecole
de tir de 11 jours pour lieutenants; 2. cours tactique
n° 1 de 11 jours pour officiers subalternes des troupes
legeres; 3. cours tactique n° 2 de 11 jours pour
capitaines et officiers superieurs de l'artillerie automobile at-
tribues aux troupes legeres; 4. cours de 11 jours pour
officiers de renseignements.

IV. Artillerie: 1. cours de tir n° 1 de 11 jours pour
officiers subalternes de toutes les categories d'artillerie
(pour chaque categorie separement); 2. cours de tir n° 2
de 11 jours pour premiers-lieutenants de canons de cam-
pagne; 3. cours de tir n° 2 de 11 jours pour premiers-
lieutenants, capitaines et majors des obusiers de l'artillerie

de campagne et des canons lourds automobiles; 4.
cours de tir n° 3 de 11 jours pour capitaines et majors
des canons de campagne; 5. cours de tir n° 2 de 11 jours
pour premiers-lieutenants, capitaines et majors de l'artillerie

de forteresse; 6. cours tactique de 11 jours pour
officiers superieurs de l'artillerie; 7. cours de 2 jours ä

l'appareil Baranoff (par regiment ou par groupe); 8.

cours technique de 11 jours pour officiers des troupes
d'observation d'artillerie et officiers aerostiers.

V. Genie: 1. cours technique n° 1 de 8 jours pour
officiers subalternes; 2. cours technique n° 2 de 11 jours
pour capitaines et officiers superieurs; 3. cours de 11 jours
pour officiers ingenieurs; 4. cours du telegraphe de
campagne n° 1 de 18 jours pour officiers du telegraphe de
campagne ä nommer; 5. cours du telegraphe de
campagne n° 2 de 11 jours pour officiers du telegraphe de

campagne.
VI. Aviation: 1. oours tactique technique de 5 jours

pour capitaines et majors des troupes d'aviation; 2. cours
de 5 jours pour officiers techniques et officiers de liaison
des troupes d'aviation.

VII. Service de sante: ä part les cours d'instruction
prevus par l'article 134 de la loi du 28 septembre 1934
modifiant il'organisation militaire, les troupes du service
de sante n'ont pas d'autre cours. Peuvent toutefois etre
aussi convoques au cours tactique technique n° 2 les offi¬

ciers qui ont dejä ete promus majors et qui doivent par-
faire leur instruction sous un rapport quelconque.

VIII. Service veterinaire: 1. cours tactique technique
de 5 jours pour commandants de postes mobiles de ral-
liement des chevaux; 2. cours tactique technique de 5

jours pour commandants d'infirmerie veterinaire; 3. cours
tactique technique de 11 jours pour officiers directeurs du
service veterinaire.

IX. Troupes de subsistance, commissariat et quar-
tiers-maitres; cours de 5 jours pour fonctions speciales
dans les services de subsistance et du commissariat.

X. Service automobile: cours de 8 jours pour ini-
tier des officiers d'autres armes ä la connaissance du
service des automobiles.

XI. Services auxiliaires: 1. cours de 8 jours pour
officiers du service des transports; 2. cours de 5 jours
pour officiers des etatsTmajors et commandants terri-
toriaux; 3. cours de 3 jours pour officiers du ravitaillement

en munition; 4. oours de 5 jours pour commandants

de place; 5. cours de 5 jours pour officiers de la
fourniture de chevaux.

Le jour de l'entree au service et le jour du licencie-
ment ne sont pas compris dans la duree indiquee.

Le present arrete entre en vigueur le Ier janvier 1936.
II abroge ä la meme date celui du 22 decembre 1911 con-
cernant les ecoles et les cours destines ä l'instruction des
officiers. Les prescriptions d'execution necessaires seront
edictees par le Conseil federal.

La „grosse Bertha"
Cet article, qu'a publie « Paris-Soir », bien qu'ecrit dans le

style ronflant qu'affectionnent les journaux ä fort tirage et
visant ä l'effet facile, donne neanmoins quelques precisions
utiles sur ce que fut le combat de cette piece d'artillerie geante,
surnommee par derision la «grosse Bertha ».

Toutefois, a cote des details techniques qui semblent re-
lever de la plus rigoureuse exactitude, il est difficile d'admettre
qu'une trentaine de batteries, dites de camouflage, tiraient
egalement ä chaque projectile que la monslrueuse bouche ä feu
lancait sur Paris. C'eüt ete faciliter son reperagc avec vraiment
trop de desinvolture et pour quiconque connait Vesprit tactique
dont firent preuve les Allemands pendant la guerre, le doute
n'est pas permis.

Mais ceci n'enleve rien du reste, ä la realite du tableau
qu'on aurait pu brosser peut-etre avec un peu plus de naturel
et de simplicite. Red.

Vers la fin de 1916, ä la Direction Supreme allemande, le
chef d'etat-major constate que, n'ayant plus la maitrise de l'air,
les Allemands vont perdre le benefice moral que leur confe-
raient les attaques aeriennes sur Paris.

Un jeune officier se penche alors vers son voisin. II dit, un
peu plus haut qu'il n'eüt fallu:

— Mais, il n'y a qu'ä tirer avec un canon sur Paris!
Le chef d'etat-major le foudroie du regard, mais retient

son idee.
A quelques jours de lä on convoque un technicien d'Essen.

La piece prodige est commandee. Ses plans faillirent etre de-
robes par un petit employe aux gages du Service des
Renseignements francais, mais il fut ddcouvert trop tot.

Et un jour du printemps 1917, Krupp envoie ä la Direction
Supreme le telegramme suivant: «Piece PI prete pour tirs
d'essai.»

Mais oü faire cet essai? De Cuxhaven, on tire en mer vers
le Nord-Ouest, ä gauche d'Heligoland. Helas! la piece ne porte
qu'ä 90 kilometres et on escomptait pouvoir tirer ä 120
kilometres

Krupp se remet au travail et, au debut de 1918, la piece
que les Allemands appelleront la Parisienne, est prete.

Dix canonniers marins et 50 feldgrau la serviront. On l'ins-
talle dans la foret de Crepy. Les travaux de construction de sa
plate-forme se heurterent ä des difficultes sans nombre.

II fallut plusieurs fois changer de position. Tout pres du
village de Couvron, la plate-forme enfin construite absorba
100 tonnes de ciment, 200 tonnes de gravier, 2 tonnes et demi
de treillage metallique.
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L'affüt arrive, puis la piece: Leviathan parmi les pieces de
tous les temps!

Le monstrueux produit des usines d'Essen ecrasait de sa
masse les plus grands arbres de la foret. Le tube les depassait
de la moitie de sa longueur, mesurant 34 metres de long pour
un diametre d'environ 1 metre.

L'ensemble tube-affüt pesait 750,000 kilos et l'obus qu'il
allait tirer plus de 100 kilos!

Le depart du coup necessitait 100 kilos de poudre tubulaire.-
La duree du trajet du projectile devait etre, dans l'atmosphere,
de 3 minutes %, dont 2 minutes dans Fair rarefid de la
stratosphere.

La batterie etait commandee par le capitaine de corvette
Werner Kurth, et placee sous le commandement superieur du
contre-amiral Rogge. Le professeur Rosenberger, createur de
la piece, remplissait les fonctions de directeur du tir.

Trente batteries legeres, lourdes, ä grande puissance, en-
tourent la piece aux quatre points cardinaux et toutes devront
tirer au depart d'un coup sur Paris. Dix escadrilles de chasse,
ä la disposition du commandant de la « Batterie Paris » eta-
bliront en permanence un barrage aerien devant la foret de
Crepy.

Un allemand, Baptiste Lamartin, habitant 27, rue de Clichy,
indiquera les points de chute dans la capitale francaise, en
telephonant de Paris ä Morteau, dans le Jura, d'oü les ren-
seignements passeront en Suisse par un emissaire.

Le 23 mars 1918, des commandements retentissent dans la
foret, le teldphoniste annonce: « De la Direction Supreme, feu! »

« Feu », repetent les telephonistes en liaison avec les batteries
de camouflage.

II est 7 heures 7 minutes. L'obus de 100 kilos fend
l'atmosphere, parcourant 2 kilometres ä la seconde. Dans quelques
instants, il va jeter le trouble dans « Paris insouciant et rieur ».

A 7 heures 12 minutes, le professeur Rosenberger, d'une
voix emue s'ecrie « eclatement dans Paris ».

Des ce jour, le personnel servant de la « Batterie Paris »

connaitra une vie d'enfer: bombardements continuels, visites
d'avions franqais.

L'equipe a des tues, des blesses, mais la piece reste in-
tacte.

Apres l'offensive du chemin des Dames, la piece est ins-
tallee ä 4 kilometres au Sud-Ouest de la Fere-en-Tardenois.
Paris n'est plus qu'ä 80 kilometres: le coup reviendra moins
eher.

Le 18 juillet les Franqais attaquent entre Longpont et
Saint-Pierre-Aigle. La ligne de retraite de la Parisienne est
menacee. La piece qu'on avait mis 15 jours ä installer est de-
rriontee en 24 heures. Elle passe la nuit dans la gare de la
Fere-en-Tardenois, entouree des eclatements de bombes des
aviateurs franqais, eile echappe encore ä la destruction.

De nouveau installee, ä Beaumont, au sud de Ham, le 19

aoüt, ä 2 heures de l'apres-midi, eile tirera son dernier coup
sur Paris.

Le canon-prodige avait tire 320 coups, 180 obus etaient
tcmbes dans Paris, 140 dans la banlieue.

La piece disparut sans laisser de traces. Un jour, la botte
vernie d'un capitaine de la Commission Interalliee, ä Essen,
heurta un morceau d'acier qui d'un enorme tas de ferrailles
avait roule devant lui. « Qu'est-ce? — Je ne sais », repondit,
negligemment un ingenieur allemand. La botte vernie venait
de fröler La Parisienne endormie, la plus grande piece de tous
les temps.

Tels sont les renseignements' inedits que Einz Eisgruber,
ancien canonnier de la « Batterie Paris » vient de reveler dans
un ouvrage d'histoire romancde, dont une revue militaire fran-
qaise a publie la traduction.

Apres quinze annees de silence, l'auteur estime que la
jeunesse allemande doit connaftre cet exploit de ses aines, non
pas en vue de la glorification de la guerre, mais pour exalter
« selon les vues pacifiques du Führer » l'esprit de sacrifice, de
cohesion, de discipline, de loyale camaraderie qui animait les
servants de la Parisienne.

II y a peu de temps, les anciens officiers ec le personnel de
la « Batterie Paris » se reunirent en un banquet, ä Berlin, afin
d'evoquer, apres seize ans, le souvenir du « Wunderkanone ».

Martial.

Petites nouvelles
Lcrs de l'epreuve militaire de marche Yverdon-Lausanne,

qui devient traditionnelle et obtient un succes toujours plus
grand, les concurrents eurent la satisfaction de toucher chacun
une chemise gris-vert destinee ä remplacer la lourde tunique.
Cette innovation que l'on peut qualifier de sensationnelle, puis-
qu'elle met ä mal le principe de la tenue d'ordonnance auquel

on n'avait jamais encore ose toucher, a permis aux marcheurs
de realiser d'excellentes moyennes, celle du premier classe
etant de 9,9 km ä l'heure et celle du dernier de 6,1 km. Sou-
haitons neanmoins que des mesures de ce genre — qui sont
comprehensibles ä l'epoque la plus chaude de 1'annee — ne se
generalised pas, car il existe d'autres sports encore que l'on
pratique hors service dans l'armee et pour lesquels on pourrait
etre aussi tente de revendiquer une tenue speciale.

*
Le Bureau federal de statistique vient de publier un

nouveau fascicule; edite en deux langues, le franqais et l'allemand,
il est consacre aux examens de gymnastique ayant eu lieu lors
dü recrutement en 1933. Cette tres interessante publication est
en somme la seule qui fournisse un aperqu detaille sur les
aptitudes physiques de la jeunesse Suisse et l'on peut y trouver
toutes les donnees desirables sur le saut en longueur, le lever
d'halteres (17 kg), la course de vitesse (80 m) et le jet du
boulet (5 kg). Entre autres renseignements il convient de re-
lever que lors de ce recrutement de 1933 etudie par le bureau
de statistique, ce sont les soleurois qui sont en tete de ligne
dans les quatre exercices, alors que les conscrits des Rhodes-
Interieures s'octroient le dernier rang.

Apres Soleure les meilleurs sauteurs — ceci "sans jeu de
mot — sont les Zurichois, les Argoviens et les Bälois, les
meilleurs leveurs d'halteres sont les Schwytzois et les Bernois,
tandis que, dit le fascicule, les vifs Genevois et les Bernois ä
la lenteur «legendaire» disputent presque aux Soleurois la
palme remportee pour la course de vitesse.

Le Bureau federal de statistique conclut en affirmant que
la jeunesse Suisse d'aujourd'hui est beaucoup plus agile, mieux
preparee ä executer des epreuves de gymnastique et phy-
siquement plus developpee aussi que la generation d'avant la
guerre. Elle doit certainement ce progres en bonne partie ä la
plus grande place que l'on a donnee, depuis- la guerre, ä la
pratique de la gymnastique et des sports.

*
La « Farbenindustrie», en Allemagne, qui exploite, entre

autres, les manufactures de Lenva, Ludwigshafen, Oechs, oü
se fabriquent des gaz de guerre, annonce pour le dernier exer-
cice un benefice brut de 565 millions de marks sur les
fabrications de guerre.

Le benefice serait, dit-on, beaucoup plus eleve si, au cours
de 1'exercice, il n'avait ete preleve sur les gains de quoi cons-
truire de nouvelles installations, non seulement dans les grands
centres, mais aussi dans diverses parties de l'Allemagne.

*
On apprend que le Conseil federal, tenant compte d'une

proposition du Departement militaire, a etabli un etat des troupes

speciales de la Landwehr qui sont appelees ä effectuer des
cours de repetition en 1936 et en 1937. Conformement au nou-
vel article 120 de ['organisation militaire qui a eu force de loi
avec le nouveau projet de defense nationale, les corps de
troupes et unites des troupes speciales de la landwehr sont
convoques d'apres un tour de röle fixe par le Conseil federal.

Le meme article dispose en outre que les cours de
repetition doivent etre organises de maniere ä faire alterner judi-
cieusement les exercices des petites et des grandes unites.
Etant donne que le cycle de quatre ans des cours de repetition
se termine cette annee et qu'il est prevu de mettre en vigueur
pour 1938 la nouvelle ordonnance des troupes actuellement en
voie de realisation et comprenant des divisions legeres ainsi
que les bataillons reorganises equipes des armes lourdes d'in-
fanterie, un cycle special a ete fixe pour les deux annees pro-
chaines. Ce cycle a le tour de role suivant:

1936: lre et 3me divisions: par brigade; 2me et 6me divisions:
cours de repetition de manoeuvres; 4nle et 5me divisions: cours
de repetition de detachements.

1937: lre et 3me divisions: cours de repetition de
manoeuvres; 2me et 6me divisions: cours de repetition de detachements

; 4me et 5me divisions: cours de repetition de divisions
(les deux brigades de campagne ensemble, la brigade de mon-
tagne separement).

Avec la nouvelle annee, -entre en vigueur la nouvelle regie-
mentation legale concernant l'obligation des cours de repetition,
en ce sens que les soldats, appointds et caporaux sautent une
annde apres le cinquieme cours de repetition de l'elite. II s'agit
en general des hommes de la classe 1910 qui ont effectue, de
1931 ä 1935, cinq cours de repetition, et qui ont ä faire encore
les deux derniers cours en 1937 et 1939.

*
C'est dans la region de Langenthal, sous la direction du

colonel divisionnaire Labhart, chef d'arme de la cavalerie et
des troupes motorisees, qu'a eu lieu le dernier exercice du
nouveau corps de troupes dont notre armee sera dotee, ä sa-
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